
	PROJET DE CONTRAT-TYPE D’INFLUENCE COMMERCIALE – AGENCE/INFLUENCEUR
SCRP




Entre 
[ Dénomination sociale de l’Agence, forme sociale, date et numéro d’immatriculation, siège social, adresse électronique, pays de résidence fiscale,  représentée par XXX , en qualité de XXX , dûment habilité] ; 	Comment by Alain Hazan: Compléter les mentions
Ci-après« Nous »
Nous pourrons toutefois céder Nos droits et obligations résultant du présent contrat à tout tiers, personne morale ou physique. 
Et
[à compléter a minima pour un influenceur personne physique :	Comment by TAoMA Partners: Depuis la loi Influenceurs n°2023-451 du 9 juin 2023, il est nécessaire d’indiquer l’adresse électronique et le pays de résidence fiscale des parties au contrat.
· avec le nom + l’adresse postale et électronique + la date et le lieu de naissance + pays de résidence fiscale
                       pour un influenceur personne morale :
· Dénomination sociale, forme sociale, date et numéro d’immatriculation, siège social, adresse électronique, pays de résidence fiscale, représenté par XXX, en qualité de XXX, dûment habilité ]
Ci-après« Vous »
Vous Vous engagez à réaliser les prestations personnellement.
Et	Comment by TAoMA Partners : L’ajout de cette Partie est nécessaire dans le cas où l’Influenceur est représenté par un Agent d’influenceurs, qui se porte fort, au nom et pour le compte de l’influenceur que celui-ci respecte les engagements contenus dans le présent Contrat. 
De manière générale, tous les ajouts en rouge figurant dans le présent Contrat sont à intégrer en cas de représentation de l’Influenceur par son agent.
[AGENCE INFLUENCEUR] [à compléter avec le numéro de RCS + avec l’adresse postale et électronique + pays de résidence fiscale + représentant légal]
Ci-après « l’Agent »
Vous Vous engagez au nom et pour le compte de l’Influenceur au respect des obligations contractuelles ci-dessous

DOCUMENTS CONTRACTUELS :
Le contrat Nous liant à Vous est composé :
	· De la Fiche descriptive ; 

	· De Nos Conditions Générales ;




FICHE DESCRIPTIVE	Comment by TAoMA Partners: Nous vous proposons cette fiche descriptive assez large afin que vous puissiez la remplir/cocher à votre guise.
TYPE DE PRESTATION DEVANT ÊTRE RÉALISÉE : 	Comment by TAoMA Partners: Recommandation: il est nécessaire de ne pas effectuer envers l'influenceur un contrôle éditorial absolu sur les Contenus / Posts qu’il doit produire. 
En effet, le risque est alors que l’Agence devienne entièrement responsable en cas de problème.
	[bookmark: bookmark=id.gjdgxs]☐ Production de contenu
	☐ Prestation 



CARACTÉRISTIQUES DES CONTENUS DEVANT ÊTRE RÉALISÉS :
	Éléments que les contenus doivent mettre en avant : 
	(à compléter)

	Brief / Précisions : 
	(à compléter)


PRESTATION – CARACTÉRISTIQUES DU PARTAGE DEVANT ÊTRE RÉALISÉ : 
	Réseau(x) social/aux concerné(s) :
	☐ Instagram
☐ Facebook 
☐ Snapchat
☐ Tiktok
☐ Youtube

	☐ Pinterest
☐ Twitter
☐ LinkedIn
☐ Blog personnel
☐ Autre(s) / Précisions : (à compléter
Nom du compte @(à compléter)

	Type / nombre de publication
	☐ Story + légende x (à compléter) 
☐ Photographie + légende x (à compléter)
☐ Vidéo (reel) + légende x (à compléter)
☐ Autre(s) / Précisions : (à compléter)

	Calendrier de publication
	(à compléter)

	Mentions / Liens à intégrer
	☐ Autre(s) / Précisions : (à compléter)

	Suivi de la campagne (informations que Vous devez Nous fournir)
	☐ Nombre de vues du contenu et les statistiques qui y sont attachées
☐ Capture d'écran de la vue d’ensemble Instagram 

	Précisions (le cas échéant)
	(à compléter)



	[image: Avertissement avec un remplissage uni]
	Les modalités de Notre réutilisation des Contenus / Posts sont précisées dans les conditions générales


CONTREPARTIE(S) : 
	Prix et modalités de paiement
	Contrepartie des prestations détaillées au présent contrat :	Comment by TAoMA Partners: La loi influenceurs, n°2023-451 impose d’insérer une clause sur la contrepartie prévue à la prestation, nous avons donc laissé cette clause détaillée. 
Par ailleurs, nous avons prévu plusieurs types de contreparties possibles, nous vous invitons à les maintenir ou supprimer le cas échéant, et à adapter en fonction des contreparties offertes.
☐ Rémunération forfaitaire de XXX  HT ;
☐ Avantages en nature : (à compléter)
La Contrepartie des prestations sera versée dans un délai de trente (30) jours à compter de l’achèvement de la dernière des prestations prévues au présent contrat, sur présentation de Votre facture correspondante.	Comment by TAoMA Partners: Il est également possible de prévoir deux autres modalités de règlement: 

1/ un échéancier de paiement, qui pourrait prendre la forme suivante: Echéancier de paiement :
 
• 1er acompte de 30%  du montant TTC à la signature du Contrat, 
………………………… soit  ……….. Euros TTC le            
 
• 2ème acompte de 40% du montant TTC un mois avant le début de la réalisation de la Prestation
………………………… soit ………… Euros TTC le            
 
• Règlement du solde à l’issue de l’exécution de la Prestation

2/ Un règlement intégral au jour de la signature du contrat.	Comment by TAoMA Partners: Si la contrepartie contient une somme d’argent.

Contrepartie de la diffusion d’un lien d’affiliation :	Comment by TAoMA Partners: A maintenir ou supprimer le cas échéant, et à adapter en fonction des contreparties offertes.
☐ Rémunération forfaitaire de X euros HT pour X visite/achat/autre réalisé via le lien d’affiliation ;
☐ Avantages en nature : (à compléter).
La Contrepartie de la diffusion d’un lien d’affiliation sera versée à la fin de chaque période de X mois jusqu’à la suppression du lien d’affiliation conformément aux modalités décrites dans le présent contrat, sur présentation de Vos factures correspondantes.	Comment by TAoMA Partners: Si la contrepartie contient une somme d’argent.
· Contrepartie pour l’Agent 

Commission de XX % sur la somme forfaitaire, globale et définitive de XXX euros HT ; 
L’Agent a la charge exclusive de rémunérer l’influenceur à hauteur du montant qui lui est dû tel que mentionné ci-dessus. L’Agent garantit le règlement effectif à l’Influenceur des sommes lui revenant de sorte Nous ne puissions jamais voir Notre responsabilité engagée à ce titre.
L’Agent garantit que l’Influenceur se déclare pleinement satisfait de la rémunération qui lui sera versée, et s’engage au nom de l’Influenceur à ne formuler aucune demande de rémunération complémentaire. 
L'Agent déclare effectuer, au nom et pour le compte de l’Influenceur, toutes démarches fiscales et sociales liées à la rémunération versée à l’Influenceur. Sur simple demande de Notre part, l'Agent s'engage à Nous communiquer le certificat de résidence fiscale de l’Influenceur, bénéficiaire des droits, ou tout justificatif du bon accomplissement de cette démarche, et Nous exonère de toute responsabilité y afférente. A défaut, Nous procéderons, sur le montant des redevances, à une retenue à la source au taux de droit commun (33,1/3 %) au lieu d’appliquer le taux conventionnel.
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CONDITIONS GÉNÉRALES


1. QUEL EST L’OBJET DU CONTRAT ?
La finalité du contrat est d’encadrer Votre participation à la promotion de l’évènement « XXX »/des activités/des produits, de Notre client, ce par le biais de prestations de création de contenus, associées à des prestations d’influence.

La finalité du contrat est d’encadrer la participation de l’Influenceur à la promotion de l’évènement « XXX»/des activités/des produits de Notre client par Votre agence d’influenceurs, chargée de le représenter et de l’accompagner dans la création de Contenus, par le biais de prestations de création de contenus, associées à des prestations d’influence. 

2. QUE SIGNIFIENT LES TERMES SUIVANTS ?
Les termes suivants ont un sens particulier dans le cadre du contrat :
	Brief 
	
	Ensemble informations relatives à la campagne qui devra être pris en compte par Vous  lors de la création du Contenu. Il s’agit notamment des idées fortes qui doivent transparaître dans le Contenu ainsi que l’univers envisagé par Notre client dans le cadre de la campagne ; 



	Compte
	
	Votre blog public ou compte/profil public sur un réseau social, notamment Instagram, Snapchat, Tiktok, Youtube, Facebook, Pinterest ou LinkedIn.

	
	
	

	Contenu
	
	Élément de communication que Vous créerez protégeable ou non par le droit d’auteur et pouvant inclure Votre Image, dans le cadre du présent contrat, notamment, mais pas seulement : photographie, vidéo ou texte communiquant sur les activités et les services de Notre clientÉlément de communication que Vous créerez dans le cadre du présent contrat, notamment, mais pas seulement : photographie, vidéo ou texte communiquant sur les activités et les services de Notre client. 

	
	
	

	Image
	
	Attributs de Votre personnalité, notamment Votre image, Vos caractéristiques physiques, Votre voix, Votre nom, Votre prénom et/ou Votre pseudonyme/username.

	
	
	

	Post
	
	Publication d’un Contenu pouvant inclure Votre Image sur un Compte,  accompagnée ou non d’une légendepouvant être accompagnée d’une légende.

	

	
	


3. À QUOI VOUS ENGAGEZ-VOUS ?
En concluant le contrat avec Nous, Vous acceptez :
	Production de Contenus
	
	· De préparer les Contenus conformément aux modalités sur lesquelles Nous nous serons accordés ; 
· Si les Contenus ne sont pas conformes à ce sur quoi Nous nous sommes accordés, cela sera considéré comme un manquement à vos obligations.

	
	
	

	Prestation
	
	En plus des engagements de l’option « production de contenus », Vous acceptez de :
· Publier des Contenus / Posts conformes à Notre accord et les laisser en ligne et visibles sur Votre Compte, dans les conditions de Notre accord.
· Supprimer Contenus et/ou Posts de Votre Compte si Nous Vous le demandons ; 
· Mentionner leur caractère sponsorisé, grâce aux fonctionnalités proposées par les réseaux sociaux à jour des mentions obligatoires légales ou en ajoutant une mention obligatoire (« Publicité » / « Collaboration commerciale »). Cette mention doit être claire, lisible et identifiable sur l'image ou sur la vidéo, sous tous les formats, durant l'intégralité de la promotion
· Respecter les lois et réglementations en vigueur applicables à vos prestations réalisées dans le présent contrat, notamment mais sans s’y limiter, la loi Influenceurs n°2023-451, les règles relatives au Code de la consommation, au Code de la propriété intellectuelle, aux recommandations de l’Autorité de Régulation Professionnelle de la Publicité. 



	Agent
	
	Enfin, l’Agent doit respecter des obligations personnelles : 
· S’assurer du respect de la mission dévolue par l’Influenceur dans le cadre de la campagne publicitaire pendant la durée du présent Contrat ; 
· Transmettre le Brief ;  
· S’engager à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la défense des intérêts de l’Influenceur, pour éviter les situations de conflit d’intérêt et pour garantir la conformité de l’activité de l’Influenceur à la loi Influenceurs n°2023-451; 
· Se porter fort de toutes les obligations de l’Influenceur contenues dans le présent Contrat. 



En échange de ces prestations, Nous nous engageons à Vous fournir la contrepartie sur laquelle Nous nous sommes accordés et précisée dans la fiche descriptive.




4. QUE NOUS AUTORISEZ-VOUS À FAIRE AVEC VOS CONTENUS / POSTS ? 	Comment by TAoMA Partners: Nous avons prévu des modalités de cession assez larges, nous vous invitons à la modifier/adapter selon votre besoin.

L’Agent se porte fort au nom et pour le compte de l’Influenceur à ce qu’il signe une autorisation d’exploitation de droits au contrat portant sur les Contenus / Publications, dans les conditions suivantes :
En échange de la contrepartie prévue dans la fiche descriptive, Vous Nous autorisez à utiliser, adapter, reproduire, représenter, communiquer au public et exploiter tout ou partie du/des Contenus et/ou Posts, pour le monde entier et pour une durée de [à compléter] ans à compter de la date de signature du présent contrat.
Ces droits Nous sont cédés à titre exclusif.
Nous pourrons exploiter ces droits :
· À titre gratuit ou onéreux, 
· Auprès de tout public, 
· Sur tout support, par tout moyen/procédé/canal, connu ou inconnu à ce jour,

· À toutes fins (notamment publicitaire),
· Sans limitation de nombre.


D’un point de vue général, Vous Nous autorisez à exploiter les Contenus et/ou Posts librement, pendant une durée de 1 (un) an.	Comment by TAoMA Partners: Il est possible de modifier cette durée selon vos besoins.
Vous garantissez disposer des autorisations préalables nécessaires à l’exécution et/ou à la validité de la prestation, notamment mais sans s’y limiter, une autorisation de droit à l’image des tiers figurant dans Vos Contenus afin que Vous puissiez diffuser leur image sur Votre Compte et une autorisation d’exploitation de leur image à Notre profit ainsi qu’à Notre client. 

Nous aurons le droit de céder tout ou partie des droits concédés ci-dessus à tout tiers. 
A la fin du contrat, pour quelque raison que ce soit, du contrat, Nous ne ferons plus usage des droits que Vous Nous accordez, mais Vous acceptez que le/les Contenus / Posts / reproductions de Votre Image déjà postés ou publiés ne soient pas effacés, notamment des produits, chaînes, pages, comptes et sites de partages détenus par Nous, et Vous Vous interdisez d’agir, notamment en contrefaçon, atteinte aux droits de la personnalitéà l’image ou parasitisme de ce fait


5. POUR COMBIEN DE TEMPS LE PRÉSENT CONTRAT EST CONCLU ?

Le présent contrat est conclu pour la période nécessaire à la réalisation des prestations, à l’exception des articles destinés à perdurer après la cessation du contrat. 	Comment by TAoMA Partners: Il est possible d’inclure des dates précises de début et de fin de contrat.


6. QUE SE PASSE-T-IL SI VOUS NE RESPECTEZ PAS VOS OBLIGATIONS ?

En cas de non-respect par une Partie de ses obligations découlant du contrat, l’autre Partie pourra le résilier de plein droit après mise en demeure restée sans effet pendant 2 jours ouvrables.

Notamment, dans le cas où Vous ne publierez pas les Contenus/Posts prévus au contrat, Nous nous réservons le droit de mettre fin à l'accord. 
Vous comprenez et acceptez également qu'aucune rémunération telle que prévue, ni aucune indemnité ou compensation de quelque nature que ce soit, ne sera due et payable dans cette hypothèse.


7. QUELLES SONT LES LOIS APPLICABLES ET LES JURIDICTIONS COMPÉTENTES EN CAS DE PROBLÈME ? 

Sauf disposition d’ordre public contraire, le présent contrat est soumis à la législation française et tout litige s’y rapportant sera soumis à la juridiction compétente du ressort de la Cour d’appel de Paris, après tentative de recherche d’une solution amiable. 

Fait le (date)

En deux exemplaires originaux, 
Signatures : 


Pour L’AGENCE CONSEIL

Madame/Monsieur XXX



Pour L’INFLUENCEUSE/L’INFLUENCEUR (en tant que personne physique ou morale) 

Madame/Monsieur XXXXXXXXXXXX. 



Pour l’AGENCE D’INFLUENCEURS 


Madame/Monsieur XXXXXXXXXX
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